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(54) Caisson extractible autonome comprenant une borne escamotable pour le contrôle d’ accès

(57) Le caisson extractible est installé de manière
amovible dans un puits. Il comprend un équipage mobile
avec une borne escamotable (42) traversant l’ouverture
centrale du couvercle du caisson et déplaçable entre une
position déployée, où la borne émerge au-dessus du ni-
veau du sol, et une position rétractée, où la borne est

escamotée à l’intérieur du caisson. Un portique mobile
(70) peut être placé au-dessus du caisson extractible, le
caisson et le portique comprenant des moyens coopé-
rants (64, 66, 78) de liaison de la partie supérieure de la
borne escamotable au portique, avec des moyens pour
exercer sur ces moyens de liaison une action de soulè-
vement et d’extraction du caisson hors du puits.
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Description

[0001] L’invention concerne les éléments de mobilier
urbain escamotables tels que les bornes de réservation
d’accès à des voies de circulation ou à des emplace-
ments de stationnement.
[0002] Dans la suite de la description, par souci de
simplicité, on considérera principalement l’exemple
d’une borne destinée, selon qu’elle est escamotée ou
non, à autoriser ou interdire l’accès à une zone détermi-
née. Mais cet exemple ne doit en aucune façon être con-
sidéré comme limitatif, les enseignements de l’invention
pouvant être appliqués à d’autres éléments de mobilier
urbain escamotable, tels que panneaux indicateurs, cof-
frets techniques, conteneurs, etc.
[0003] Une telle borne escamotable de réservation
d’accès pour parkings ou autres est par exemple décrite
dans le WO-A-98/10144 (Boisson), qui décrit un dispositif
rendu entièrement autonome grâce à des cellules solai-
res intégrées, disposées sur la partie supérieure de la
borne et qui assurent la charge d’une batterie permettant
d’alimenter, le moment venu, le moteur électrique de dé-
ploiement ou d’escamotage de la borne, déclenché par
exemple au moyen d’une télécommande dont disposent
les utilisateurs autorisés.
[0004] Le dispositif décrit dans ce document est ce-
pendant destiné à être installé à demeure dans un puits
bétonné aménagé dans le sol. Le dispositif est fixé dans
ce puits au moyen de goujons noyés dans le fond du
puits, et auquel le fond métallique de la borne est fixé au
moyen d’écrous et de contre-écrous. La borne peut cer-
tes être retirée de l’emplacement où elle se trouve, mais
au prix de manoeuvres longues et malcommodes de dé-
montage des divers éléments qui la constituent, notam-
ment pour accéder aux écrous solidarisant la plaque in-
férieure de la borne au fond du puits.
[0005] Ces bornes ne sont pour cette raison pas des-
tinées à être déplacées ; il n’est pas prévu de les démon-
ter et de les extraire de leur emplacement, sauf par exem-
ple dans le cas d’un échange standard suite à un endom-
magement du dispositif.
[0006] L’un des buts de l’invention est de proposer une
configuration de borne permettant d’extraire très aisé-
ment celle-ci de son emplacement, sans aucun démon-
tage d’éléments internes, notamment pour pouvoir dé-
placer la borne d’un point à un autre fréquemment et
sans difficulté. Cette possibilité permet d’utiliser une mê-
me borne en différents emplacements en fonction des
besoins : par exemple une municipalité pourra placer des
bornes pour restreindre l’accès à un emplacement à une
occasion précise (manifestation, fête, marché, etc.) puis
retirer ces bornes lorsqu’elles ne seront plus nécessaire,
afin de les utiliser ailleurs.
[0007] En d’autres termes, s’il n’y a pas besoin d’un
contrôle d’accès permanent, il suffit de réserver un cer-
tain nombre d’emplacements en réalisant des puits et
d’occulter ceux-ci, les bornes n’étant installées dans ces
puits qu’au moment où elles sont nécessaires, et pendant

une durée limitée.
[0008] L’invention a également pour but, dans le cas
d’une borne installée à demeure en un emplacement
donné, de proposer un moyen permettant d’extraire aisé-
ment cette borne de son emplacement, par exemple pour
un échange standard, ou à l’occasion d’opérations de
maintenance (contrôle des batteries, entretien mécani-
que, paramétrage du récepteur de télécommande, etc.).
[0009] A cet effet, l’invention propose un ensemble se-
lon le WO-A-98/10144 précité, c’est-à-dire comportant
un caisson apte à être installé dans un puits de dimen-
sions homologues et comprenant : un fût avec une paroi
latérale et un fond ; un couvercle fermant le fût en partie
supérieure et pourvu d’une ouverture centrale, les dimen-
sions du fût et du couvercle étant choisies de manière
que la surface supérieure du couvercle affleure sensi-
blement le niveau du sol lorsque le caisson est posé au
fond du puits ; un équipage mobile, comportant une bor-
ne escamotable traversant l’ouverture centrale du cou-
vercle et déplaçable entre une position déployée, où cet-
te borne émerge au-dessus du niveau du sol, et une po-
sition rétractée, où la borne est escamotée à l’intérieur
du caisson de manière que sa partie supérieure ne dé-
passe pas le niveau du couvercle ; et, logés dans le fût,
des moyens d’entraînement de l’équipage mobile, et des
moyens d’alimentation et de commande de ces moyens
d’entraînement.
[0010] De façon caractéristique de l’invention, le cais-
son est un caisson extractible apte à être installé de ma-
nière amovible dans le puits, l’ensemble comprend éga-
lement un portique mobile apte à être placé au-dessus
du caisson extractible, le caisson et le portique compren-
nent des moyens coopérants de liaison de la partie su-
périeure de la borne escamotable au portique, et il est
prévu des moyens pour exercer sur lesdits moyens de
liaison une action de soulèvement et d’extraction du cais-
son hors du puits.
[0011] Dans une première mise en oeuvre de l’inven-
tion, les moyens de liaison sont des moyens aptes à im-
mobiliser en translation la partie supérieure de la borne
escamotable avec le portique, et les moyens pour exer-
cer une action de soulèvement et d’extraction du caisson
sont des moyens internes du caisson, formés par lesdits
moyens d’entraînement de l’équipage mobile opérant
après solidarisation de la borne escamotable au portique
en position déployée de la borne, l’actionnement des
moyens d’entraînement de l’équipage mobile entraînant
la translation relative de la borne par rapport au fût du
caisson et, corrélativement, le soulèvement de l’ensem-
ble du caisson extractible au-dessus du sol.
[0012] Dans une autre mise en oeuvre de l’invention,
les moyens de liaison comprennent un bague taraudée
débouchant en partie supérieure de la borne escamota-
ble et solidaire de cette dernière, ainsi qu’une tige filetée,
liée au portique, s’étendant verticalement sur la hauteur
de celui-ci et, en partie inférieure, jusque dans la bague
taraudée de la borne escamotable, et les moyens de sou-
lèvement et d’extraction du caisson comprennent des
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moyens d’entraînement en rotation de la tige filetée par
rapport au portique, tels qu’après introduction de la tige
filetée dans la bague en position déployée de la borne,
la rotation de la tige filetée entraîne le soulèvement de
la borne et de l’équipage mobile et, corrélativement, du
caisson extractible au-dessus du sol.
[0013] Pour combiner les deux mises en oeuvre pré-
citées, la bague taraudée peut inclure les moyens aptes
à solidariser en translation la partie supérieure de la bor-
ne escamotable avec le portique.
[0014] L’ensemble de l’invention peut également com-
prendre un cuvelage fixe apte à être installée à demeure
dans le sol et définissant ledit puits recevant le caisson
extractible, le caisson extractible comprenant alors sur
le couvercle des moyens démontables de solidarisation
au cuvelage fixe.
[0015] Le caisson extractible comprend avantageuse-
ment des roulettes montées sur la face inférieure du fond
du fût.
[0016] L’invention couvre également le caisson et le
portique ci-dessus considérés en tant que tels, indépen-
damment l’un de l’autre.
[0017] On va maintenant décrire un exemple de mise
en oeuvre du dispositif de l’invention, en référence aux
dessins annexés où les mêmes références numériques
désignent d’une figure à l’autre des éléments identiques
ou fonctionnellement semblables.
[0018] La figure 1 est une vue de dessus du caisson
selon l’invention.
[0019] La figure 2 est une vue en coupe, selon II-II de
la figure 1, du caisson de l’invention installé dans le puis
ménagé dans le sol pour le recevoir.
[0020] La figure 3 illustre un premier mode de mise en
oeuvre de l’extraction du caisson de l’invention.
[0021] La figure 4 illustre un deuxième mode de mise
en oeuvre de l’extraction du caisson selon l’invention.
[0022] Le caisson selon l’invention est destiné à être
installé dans un puits 10 ménagé dans le sol, par exemple
un puits bétonné réalisé avec un cuvelage 12 formant
coffrage perdu, comportant une paroi latérale cylindrique
14 et un fond horizontal 16.
[0023] Le caisson selon l’invention comporte divers
éléments logés dans un fût 18, comprenant une paroi
latérale cylindrique 20 et un fond horizontal 22 par exem-
ple réalisés en acier, le fût logeant les différents organes
mécaniques, électriques et électroniques du caisson.
[0024] Ce fût repose sur le fond du cuvelage 12 par
l’intermédiaire de pieds 24 reposant sur des supports de
centrage 26 solidaires du fond 16.
[0025] En partie supérieure, le fût 18 est fermé par un
couvercle 28 comprenant par exemple un support 30 en
polyester armé solidarisé au cuvelage 12 par des vis in-
violables 32 vissées dans des pattes taraudées 34 soli-
daires de la paroi latérale 14 du cuvelage 12.
[0026] Le support 30 du couvercle 28 reçoit des cellu-
les photovoltaïques 36 disposées à plat et protégées par
un revêtement extérieur 38 en polycarbonate transpa-
rent.

[0027] Le couvercle 28 comprend à son centre une
ouverture 40 circulaire, par exemple de 250 mm de dia-
mètre, permettant de réserver le passage de la borne
escamotable proprement dite 42.
[0028] La borne 42 est un élément cylindrique creux,
traversée axialement de part en part par un alésage 44
fermé en partie supérieure par un bouchon amovible 46.
L’alésage 44 permet de guider à translation verticale la
borne 42 sur un tube interne 48 pendant son mouvement
de déploiement ou d’escamotage.
[0029] On peut prévoir une borne de hauteur 50 cm et
de diamètre 25 cm, pour un caisson de hauteur 65 cm
et de diamètre 70 cm.
[0030] Bien entendu, des moyens appropriés tels que
des joints sont prévus pour assurer l’étanchéité entre,
d’une part, le couvercle et le coffrage (ou cuvelage) 12
et, d’autre part, entre la borne escamotable 42 et la pé-
riphérie de l’ouverture centrale 40.
[0031] Le mouvement de la borne est obtenu au
moyen d’un moteur électrique 50 entraînant par l’inter-
médiaire d’un motoréducteur 52 une vis sans fin verticale
54 contenue dans un tube protecteur 56.
[0032] Le mouvement de rotation de la vis sans fin 54
est transformé en un mouvement de translation verticale
d’un bras support horizontal 58 émergeant du tube 56
par une lumière de guidage ménagée sur toute la hauteur
de celui-ci. Le bras support 58 est relié à la borne 42 par
l’intermédiaire d’un ressort de torsion 60 permettant, lors-
que la borne est en position complètement déployée,
d’amortir les chocs que celle-ci pourrait subir et éviter de
transmettre au mécanisme élévateur les contraintes su-
bies.
[0033] Le moteur 50 est alimenté et commandé à partir
d’un coffret électrique et électronique 62 contenant divers
organes tels que : batterie d’accumulateurs, système de
charge de la batterie à partir de l’énergie captée par les
cellules solaires 36, récepteur de télécommande radio,
etc., ces divers éléments étant décrits en détail dans le
WO-A-98/10144 auquel on pourra se référer pour plus
de détail.
[0034] La borne 42 est par ailleurs pourvue en partie
supérieure d’une bague prisonnière 64, solidaire du
corps de la borne et comprenant deux taraudages
coaxiaux 66 et 68 pour assurer la liaison à un portique
permettant de réaliser aisément le soulèvement et l’ex-
traction de la borne, comme on va maintenant le décrire
plus en détail en référence aux figures 3 et 4.
[0035] Le soulèvement de la borne est en effet réalisé
au moyen d’un portique ou chaise 70 comportant une
traverse horizontale 72 et une série de montants 74 ter-
minés en partie inférieure par des roulettes 76 pour per-
mettre un déplacement et un positionnement aisé du por-
tique.
[0036] Pour extraire le caisson de son logement, après
avoir retiré les vis 32 qui solidarisaient le fût 18 au cuve-
lage 12, la borne 42 est préalablement mise en position
complètement déployée. Le portique 70 est alors appro-
ché de la borne et centré au-dessus de celle-ci de ma-
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nière à solidariser la bague 64, par l’intermédiaire du ta-
raudage 66, à une vis support 78. La partie supérieure
de la borne ayant été ainsi immobilisée par sa liaison au
portique, l’opérateur met en marche le mécanisme d’es-
camotage de la borne. Mais comme la borne a été im-
mobilisée, ce n’est plus la borne qui s’escamote dans le
caisson, mais le caisson dans son ensemble qui remonte
et est progressivement extrait du puits où il se trouvait
(flèches 80).
[0037] Après escamotage complet de la borne dans le
caisson, ce dernier va se trouver complètement extrait
du puits ; il sera alors aisé de déplacer le portique à rou-
lettes 70 à côté du puits, puis faire légèrement redescen-
dre le caisson jusqu’à poser celui-ci sur le sol. Des rou-
lettes 82 en partie inférieure du caisson pourront faciliter
le déplacement de ce dernier vers un autre emplacement
ou vers un véhicule de transport.
[0038] L’extraction peut être ainsi réalisée en un temps
extrêmement réduit, d’environ quinze secondes, et sans
aucun effort physique de l’opérateur ni besoin d’une as-
sistance extérieure.
[0039] Avantageusement, il est prévu un autre mode
d’extraction du caisson hors du puits, illustré sur la figure
3. Ce mode d’extraction est utilisable notamment en cas
de panne ou de défaut, lorsque le mécanisme élévateur
n’est plus fonctionnel ou que les batteries sont épuisées.
[0040] Dans cette configuration, la borne est en posi-
tion complètement escamotée, et la vis de liaison 78 du
portique est remplacée par une tige filetée 84 s’étendant
sur toute la hauteur du portique et plus bas que le niveau
du sol, de manière à venir pénétrer dans le taraudage
68 de la bague prisonnière 64.
[0041] La tige filetée 84 peut être entraînée par une
manivelle 86 ou tout autre moyen approprié (par exemple
une visseuse sans fil) permettant d’entraîner en rotation
(flèches 88, 90) la tige filetée, ce qui aura pour consé-
quence, par effet vis-écrou, d’entraîner en translation
verticale vers le haut (flèches 92) la borne et, par voie
de conséquence, l’ensemble du caisson (flèches 94). La
suite des opérations sera la même que dans le cas pré-
cédent.

Revendications

1. Un ensemble comportant un caisson apte à être ins-
tallé dans un puits (10) de dimensions homologues,
ce caisson comprenant :

- un fût (18) avec une paroi latérale (20) et un
fond (22),
- un couvercle (28) fermant le fût en partie su-
périeure et pourvu d’une ouverture centrale
(40), les dimensions du fût et du couvercle étant
choisies de manière que la surface supérieure
du couvercle affleure sensiblement le niveau du
sol lorsque le caisson est posé au fond du puits,
- un équipage mobile (42, 58, 60), comportant

une borne escamotable (42) traversant l’ouver-
ture centrale du couvercle et déplaçable entre
une position déployée, où cette borne émerge
au-dessus du niveau du sol, et une position ré-
tractée, où la borne est escamotée à l’intérieur
du caisson de manière que sa partie supérieure
ne dépasse pas le niveau du couvercle, et
- logés dans le fût, des moyens (50, 52, 54) d’en-
traînement de l’équipage mobile, et des moyens
(62) d’alimentation et de commande de ces
moyens d’entraînement,
cet ensemble étant caractérisé :
- en ce que le caisson est un caisson extractible
apte à être installé de manière amovible dans
le puits,
- en ce que l’ensemble comprend également
un portique mobile (70) apte à être placé au-
dessus du caisson extractible,
- en ce que le caisson et le portique compren-
nent des moyens coopérants (64, 66, 78 ; 64,
68, 84) de liaison de la partie supérieure de la
borne escamotable au portique,
- et en ce qu’il est prévu des moyens pour exer-
cer sur lesdits moyens de liaison une action de
soulèvement et d’extraction du caisson hors du
puits.

2. L’ensemble de la revendication 1, dans lequel :

- lesdits moyens de liaison (64, 66, 78) sont des
moyens aptes à immobiliser en translation la
partie supérieure de la borne escamotable avec
le portique, et
- lesdits moyens pour exercer une action de sou-
lèvement et d’extraction du caisson sont des
moyens internes du caisson, formés par lesdits
moyens d’entraînement de l’équipage mobile
opérant après solidarisation de la borne esca-
motable au portique en position déployée de la
borne, l’actionnement des moyens d’entraîne-
ment de l’équipage mobile entraînant la trans-
lation relative de la borne par rapport au fût du
caisson et, corrélativement, le soulèvement de
l’ensemble du caisson extractible au-dessus du
sol.

3. L’ensemble de la revendication 1, dans lequel :

- lesdits moyens de liaison (64, 68, 84) compren-
nent un bague taraudée (64, 68) débouchant en
partie supérieure de la borne escamotable et
solidaire de cette dernière, ainsi qu’une tige fi-
letée (84), liée au portique, s’étendant vertica-
lement sur la hauteur de celui-ci et, en partie
inférieure, jusque dans la bague taraudée de la
borne escamotable, et
- lesdits moyens de soulèvement et d’extraction
du caisson comprennent des moyens (86) d’en-
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traînement en rotation de la tige filetée par rap-
port au portique, tels qu’après introduction de la
tige filetée dans la bague en position déployée
de la borne, la rotation de la tige filetée entraîne
le soulèvement de la borne et de l’équipage mo-
bile et, corrélativement, du caisson extractible
au-dessus du sol.

4. L’ensemble de la revendication 2 et 3 prises en com-
binaison, dans lequel la bague taraudée (64, 66, 68)
inclut également lesdits moyens aptes à solidariser
en translation la partie supérieure de la borne esca-
motable avec le portique.

5. L’ensemble de la revendication 1, dans lequel :

- l’ensemble comprend également un cuvelage
fixe (12) apte à être installée à demeure dans le
sol et définissant ledit puits recevant le caisson
extractible, et
- le caisson extractible comprend sur le couver-
cle (28) des moyens démontables (32) de soli-
darisation au cuvelage fixe.

6. L’ensemble de la revendication 1, dans lequel le
caisson extractible comprend des roulettes (82)
montées sur la face inférieure du fond (22) du fût
(18).

7. Un caisson apte à être installé dans un puits (10) de
dimensions homologues, ce caisson comprenant :

- un fût (18) avec une paroi latérale (20) et un
fond (22),
- un couvercle (28) fermant le fût en partie su-
périeure et pourvu d’une ouverture centrale
(40), les dimensions du fût et du couvercle étant
choisies de manière que la surface supérieure
du couvercle affleure sensiblement le niveau du
sol lorsque le caisson est posé au fond du puits,
- un équipage mobile (42, 58, 60), comportant
une borne escamotable (42) traversant l’ouver-
ture centrale du couvercle et déplaçable entre
une position déployée, où cette borne émerge
au-dessus du niveau du sol, et une position ré-
tractée, où la borne est escamotée à l’intérieur
du caisson de manière que sa partie supérieure
ne dépasse pas le niveau du couvercle, et
- logés dans le fût, des moyens (50, 52, 54) d’en-
traînement de l’équipage mobile, et des moyens
(62) d’alimentation et de commande de ces
moyens d’entraînement,
ce caisson étant caractérisé :
- en ce qu’il est extractible et apte à être installé
de manière amovible dans le puits,
- et en ce qu’il comprend des moyens (64, 66,
68) de liaison de la partie supérieure de la borne
escamotable à un portique mobile (70) placé au-

dessus du caisson extractible,
- et en ce qu’il est prévu des moyens pour exer-
cer sur lesdits moyens de liaison une action de
soulèvement et d’extraction du caisson hors du
puits.

8. Un portique mobile (70) apte à être placé au-dessus
d’un caisson extractible installé dans un puits, ce
caisson comprenant un couvercle (28) pourvu d’une
ouverture centrale (40), un équipage mobile (42, 58,
60) comportant une borne escamotable (42) traver-
sant l’ouverture centrale et déplaçable entre une po-
sition déployée, où cette borne émerge au-dessus
du niveau du sol, et une position rétractée, et des
moyens (50, 52, 54) d’entraînement de l’équipage
mobile,
ce portique étant caractérisé :

- en ce qu’il comprend des moyens (78 ; 84) de
liaison à la partie supérieure de la borne esca-
motable (42),
- et en ce qu’il est prévu des moyens pour exer-
cer sur lesdits moyens de liaison une action de
soulèvement et d’extraction du caisson hors du
puits.
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